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Berne, le 10 janvier 2013 

 

 

 

Prise de position relative à la consultation sur le déplafonnement du pourcent 

de solidarité de l’assurance-chômage 

 

Mesdames et Messieurs, 

 
L’Association des organisateurs de mesures du marché du travail en Suisse (AOMAS) vous 

remercie de la remise des documents de consultation relatifs au projet de déplafonnement du 

pourcent de solidarité de l’assurance-chômage et de la possibilité de participer à cette procédure. 

L’AOMAS regroupe près de 160 organisations publiques et d’intérêt général qui aident les 

demandeurs d’emploi à s’insérer ou se réinsérer sur le marché du travail. L’AOMAS s’engage 

particulièrement pour une insertion sociale et professionnelle durable et réussie des personnes en 

recherche d’emploi. 

Nous saluons le projet de déplafonnement du pourcent de solidarité de l’assurance-chômage, afin 

d’accélérer le désendettement l’assurance-chômage. En effet, cette nouvelle mesure permettrait non 

seulement de réduire la période de désendettement, mais elle mettrait sur un pied d’égalité les hauts 

et très hauts salaires avec les salaires moyens. Nous soutenons également une entrée en vigueur 

de cette modification de la loi sur l’assurance-chômage la plus rapide possible. 

La présente prise de position a été approuvée par le comité de l’Association. Nous vous remercions 

d’avance de la prise en considération de nos remarques et restons volontiers à votre disposition 

pour d’éventuels compléments d’information. 

 

Meilleures salutations, 

 

Prisca D'Alessandro 
Secrétaire générale AOMAS  


